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CENTENAIRE DE L’ARMISTICE DE 1918 
LA MAIRIE SOUHAITE METTRE EN PLACE UNE 

EXPOSTION D’OBJETS, UNIFORMES, LETTRES AYANT 
APPARTENUS AUX POILUS DE VOS FAMILLES. SI VOUS 
AVEZ CELA DANS VOS ARCHIVES FAMILIALES ET QUE 

VOUS POUVEZ LES PRESENTER PENDANT L’EXPOSITION, 
MERCI DE VOUS FAIRE CONNAITRE EN MAIRIE !!  

 
 
 
 
 

 

 

 

  

 
                      

 BULLETIN MUNICIPAL  AUVERS SAINT GEORGES 
                                                PRINTEMPS   2018 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

Le dossier était en instance depuis maintenant cinq ans et nous attendions vainement que les 
financeurs sortent de leur léthargie pour pouvoir enfin réaliser ce que nous vous avions annoncé, à 
savoir la mise en place d’un réseau de chaleur à bois déchiqueté sur l’ensemble foncier de la mairie. 
Enfin relancé avec l’arrivée d’une nouvelle équipe à la tête du département, notre dossier est 
ressorti du dessous de la pile pour aboutir au cours de l’année 2017 et trouver enfin sa 
concrétisation. 
Nos actions engagées dans le cadre désormais immuable du développement durable s’inscrivent 
résolument pour les générations futures. 
C’est ainsi que le PNR, notre Parc naturel régional, a, dès le début de la réflexion sur l’inscription de 
la transition énergétique au titre des actions de développement durable, décidé à l’unanimité des 
quelques 70 communes le composant de créer une SCIC, Société Coopérative d’Intérêt Collectif, 
destinée à coordonner, ou au moins à ouvrir des pistes, pour la gestion raisonnée de nos espaces 
boisés. 
Pour commencer,  les propriétaires de parcelles boisées, plus de mille parcelles sur notre modeste 
territoire, ont été invités à se regrouper pour pouvoir exploiter ou faire exploiter leur patrimoine. 
 
Sans attendre une exploitation très locale, et c’est tout l’intérêt de la SCIC, nous pouvons nous 
approvisionner avec du bois exploité et conditionné sur le territoire du PNR. 
 
Ainsi depuis quelques jours, notre ensemble foncier constitué de la mairie, de la salle polyvalente, 
de la salle des associations et du foyer rural, est chauffé par la chaudière à bois. 
 
Cette action portée initialement avec le PNR a été reconnue comme participant à l’opération que 
conduit le ministère chargé de l’écologie dans le cadre de la transition énergétique, puisque le parc 
a été labellisé Territoire à énergie positive pour la croissance verte. 
 
Tout un programme auquel nous adhérons bien volontiers… 
 
A l’aube d’un printemps que nous attendons tous, je vous prie de croire, Madame, Mademoiselle, 
Monsieur, en l’expression de mes meilleurs sentiments. 
                                                        
Denis MEUNIER 

Nettoyage de 
Printemps : 

RDV le 1er Mai  
8h30 à la Mairie !! 
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Recensement citoyen obligatoire 

Sont concernés par le recensement militaire les jeunes atteignant l’âge de 16 ans, 
de nationalité française. Le recensement doit se faire à partir du jour anniversaire 
de leurs 16 ans et dans une limite de 3 mois après. 
Ils doivent se présenter en mairie munis de leur carte d’identité, du livret de famille, et d’un justificatif de domicile. Cette 
démarche est nécessaire pour se présenter aux examens scolaires, concours publics ainsi qu’au permis de conduire. 
Pour plus d’infos : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 

Sortie de territoire  

Attention l’autorisation de sortie du territoire (AST) d’un mineur non accompagné  

par un titulaire de l’autorité parentale a été rétablie depuis le 15 janvier 2017.  

 Formulaire disponible en mairie ou à télécharger sur internet.  
Pour plus d’infos : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46121 

PACS  

Le pacte civil de solidarité (Pacs) est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe, 
pour organiser leur vie commune. La loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle 
a organisé le transfert des Pacs du tribunal  d’instance à l’officier d’état civil de la commune. 
Depuis 1er novembre 2017, les Pacs  s’effectuent donc à la mairie du lieu de résidence commune. 
La compétence du notaire reste inchangée   lorsque la convention de Pacs est faite par acte notarié. 
Les informations relatives à la  procédure en mairie vous sont communiquées  en mairie. 
Pour plus d’infos : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11143 

CARTE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

Depuis le 1er mars 2017, les demandes et les retraits de cartes d’identité et de passeports se font à la mairie d’Etrechy. 
Compte tenu du nombre croissant de demandes, il est vivement conseillé  

de prendre RDV par téléphone car les délais d’attente sont d’environ 2 mois.  
Vous pouvez aussi effectuer sur internet les pré-demandes en ligne. 

Plus d’info : https://www.service-public.fr/ 
  

:   
 

 

 
 
 
 

NAISSANCES 
 

Cassandre  DELAHAYE   
                                     le 23/02/18 
 

 
 

 
DECES 

 

Louise Jeanne GRENAULT  
                                        le 20/02/18 
 
Marie-Claire  BIDAULT   le 02/03/18 
 
Evelyne  NAUDIN           le 03/03/18 
 
Colette  KERGOËT         le 08/03/18 

 
 

 
 

MARIAGES 
 

 

INFORMATIONS LEGALES 

 

 

STATIONNEMENT 
 

Nous vous rappelons que le Code de la Route règlemente le stationnement ; 
Par arrête municipal, il est interdit de stationner sur les trottoirs de la commune.   
De même si vous avez la chance d’avoir de la place dans votre jardin et/ou un garage,  
Merci de laisser les places dans la rue à ceux qui n’ont pas cette chance ! 
Merci de vous garer uniquement sur les emplacements matérialisés ! 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46121
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11143
https://www.service-public.fr/#https://www.service-public.fr/
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INFORMATIONS DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES 

 

2.0 

 
Le 2.0 est une structure de la communauté de Commune qui accueille les Jeunes de l’Interco de 12 à 25 ans, pour diverses 
activités encadrées par des animateurs agréés. 
 

Il est couplé avec 2 autres structures, situées à Lardy pour L’Escale et à St-Yon pour le Kazetimus. L’Escale, Rue René Cassin, 
a rouvert ses portes le lundi 15 janvier  2018. 
Les jeunes peuvent y faire de nombreuses activités : sport, danse, théâtre, sorties, séjours, projets…les mercredis et pendant 
les vacances scolaires. 
 

Il organise aussi un festival : L’Echo Festival, dont la 1ère manifestation au mois de mai 2017 a eu un grand succès. 
C’est un festival multiculturel où le cinéma, le théâtre, la musique, la danse, le graff, et autres arts, sont représentés. 
C’est l’occasion pour les artistes de partout (amateurs ou professionnels) de venir faire entendre leur « voix » et partager de 
bonnes ondes sur une  grande scène et un espace extérieur aménagé en « village artistique » avec scène et stands) 
 

Auvers Saint Georges s’est proposé pour accueillir l’Echo festival cette année : 
sur 15 jours du 1er au 14 juillet 2018 : tous les soirs concerts, pièces de théâtre, projection de films montés par les jeunes de 
la section cinéma, et autres performances… 

L'équipe d'Animation du 2.0  de la CCEJR                                                                                     l'application : le2pointzero 
3 Bd des Lavandières                                                                                                           01.69.92.24.60 / 06.01.78.53.03 
91580 Etréchy                                                                                                                                                                Le 2.0 

 

Nouveau Service à Lardy pour la Communauté de 

Commune : 

Pour commencer, voici une présentation du nouveau service mis à disposition à la population sur notre territoire de la 
Communauté de Communes Entre Juine et Renarde (CCEJR). 
 

L’ancien Point d’Information Jeunesse (PIJ) de Lardy, rue René Cassin, a été reconverti en « guichet unique » par notre 
Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, le principe : vous arrivez avec une question, une demande et vous 
repartez avec une réponse ! C’est pour tous les âges et pour tous les habitants du territoire CCEJR. 
 

En parallèle de cette mission de « guichet unique », vous trouverez un espace de vie intergénérationnel. L’objectif est de créer 
des liens entre les différentes générations autour d’activités et de moments de partage (organisation d’activités : telles que des 
jeux, ateliers cuisines, sorties, spectacles...). 
Vous l’aurez compris, c’est un lieu d’accueil, d’informations, d’échanges et de partage pour toutes générations ! 
 

Vous trouverez à disposition une salle informatique, plusieurs sources documentaires  
(orientation, informations pratiques concernant le territoire…)  
mais également un service à votre disposition pour vous  
renseigner et/ou vous accompagner dans vos démarches  
administratives, recherche d’emploi, informations relatives  
aux services à la personne disponibles sur le territoire… 
Guichet CCEJR : Espace info, Rue René Cassin, 91 510 Lardy. 
                               Téléphone : 01 60 82 85 58 
 
 
Du lundi au jeudi  de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Et le vendredi de 9h à 16h 

http://le2pointzero.com/
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LA VIE DE LA COMMUNE 

Passe à amphibiens entre Auvers et Janville 

Vous avez dû remarquer des filets verts le long de la route à la sortie d'Auvers direction Janville. 
Tous les ans, les amphibiens de la forêt descendent vers le marais pour se reproduire et se font 
écraser sur la route. 

Cette passe a donc été installée par Julie et Vincent du PNR (Parc Naturel 
Régional du Gâtinais) et les bénévoles de l’ESAT de Chagrenon pour bloquer  
ces petites bêtes avant la route, les compter, les répertorier et les emmener  
en voiture au marais dans des seaux en toute sécurité. 
Nous avons donc besoin de monde pour nous aider dans cette démarche. 

Tous réunis pour le repas annuel 

C’est par une belle journée printanière que nos Aînés se sont retrouvés  
pour le repas annuel organisé par le CCAS, ce dimanche 11 mars 2018. 
Ils étaient au nombre de 73 à partager cet excellent repas préparé par  
notre traiteur habituel, Mr Saunier. 
Au menu : 
- Punch planteur accompagné de gougères et d’amuses bouches ; 
-Totem de saumon et de saint jacques ; 
-Trou normand pour digérer ; 
-Suprême de pintadeau aux girolles ; 
-Brochette de fromages sur lit de verdure ; 
-En dessert, assiette gourmande composée d’un baba au rhum, d’une gaufre et 

 d’un fondant au chocolat miniatures ainsi qu’une boule de glace à la mangue. 
Le repas fut accompagné de vin blanc, de Bordeaux, de Vouvray méthode traditionnelle et de café ou infusion. 
Nos Aînés ont déjeuné au rythme des airs d'accordéon que Ginette a eu  le plaisir de nous interpréter, plaisir que nos convives 
ont largement partagé. 
Ces retrouvailles sont, à chaque fois, un moment fort de partage et de convivialité. L'équipe du CCAS souhaite à chacune et à 
chacun, un excellent printemps et vous donne rendez-vous le vendredi 25 Mai pour le voyage. 
 
 

 

Lettre de Mme Valérie Pécresse, 
Présidente de la Région Ile de France 

Les Franciliens vont être confrontés dans les prochains jours à de fortes perturbations dans les transports à la suite d’un 
appel à la grève de l’intersyndicale des cheminots de la SNCF (CGT-Cheminots, Unsa-ferroviaire, Sud-Rail, CFDT-
Cheminots). Ces mouvements sociaux qui devraient débuter le 3 avril et s’étaler sur 3 mois jusqu’au 28 juin prochain 
perturberont également le trafic des métros, bus,  tramways, RER, Transilien. 
Dans ce contexte, je suis immédiatement intervenue auprès du Gouvernement afin qu’il s’assure que le service minimum 
soit respecté conformément à la loi votée en 2007. Si tel n’était pas le cas, j’exigerai de la SNCF qu’elle rembourse tous 
les voyageurs. 
J’ai également demandé à la SNCF de fournir aux voyageurs touchés par ces mouvements sociaux une information 
voyageurs de qualité afin de leur permettre de s’organiser. 
En parallèle, avec mes équipes de la Région et d’Ile-de-France Mobilités, nous avons travaillé sur des solutions 
alternatives pour limiter autant que possible la gêne occasionnée par cette grève. Deux dispositifs ont ainsi été mis en 
place : 

- La gratuité du covoiturage dès le 22 mars, jour de la grève des fonctionnaires, grâce à un partenariat avec huit 

sociétés de covoiturage. Les chauffeurs doivent s’inscrire sur l’une des huit plateformes partenaires (liste 

complète sur www.vianavigo.com) pour être intégralement remboursés du trajet effectué. Ce dispositif est 

également gratuit pour les passagers qui peuvent dès à présent réserver leur trajet gratuit en se connectant sur 

www.vianavigo.com. 

- La Région est également très mobilisée pour encourager la pratique du télétravail. Dans ce sens, une 

cartographie interactive de l’ensemble des lieux de télétravail mis à disposition des Franciliens a été publiée sur 

le portail de la Région. Une sensibilisation auprès des principaux employeurs franciliens a également été faite. 

https://www.iledefrance.fr/covoiturage-gratuit-franciliens-pendant-greves-transports
http://www.vianavigo.com/
http://www.vianavigo.com/
https://www.iledefrance.fr/environnement-territoires/coworking-telecentres-region-mise-tiers-lieux
file:///D:/Profile/Pedanmanville/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/FVJDQQ9Q/Ou%CC%80%20trouver%20un%20espace%20de%20te%CC%81le%CC%81travail%20en%20Ile-de-France%20%3f
file:///D:/Profile/Pedanmanville/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/FVJDQQ9Q/Ou%CC%80%20trouver%20un%20espace%20de%20te%CC%81le%CC%81travail%20en%20Ile-de-France%20%3f
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Du nouveau sur notre marché  

Depuis quelques mois nous avons deux nouvelles commerçantes en alternance sur notre marché 
Michèle qui fabrique des petits gâteaux secs et François qui nous propose ses spécialités fromagères. 
Nous avons toujours nos irremplaçables : 
Bertrand avec ses fromages de chèvre de « L’enclos des chevrettes », 
Genevieve avec ses bons pains et viennoiseries de la boulangerie Kilo 
Cyrille avec ses fruits et légumes, Pierrot et ses poulets cuits, 
Isabelle avec ses fruits et légumes cultivés à la ferme de Noncerve.  
Yoann le brasseur d'Auvers, Sylvie la cressonnière, Xavier et son miel.  
Et tous les 15 jours Jean-Claude et ses irrésistibles cochonnailles,  
Bruno et ses produits fabriqués avec les canards de la ferme du Grand Clos                                               
Richard  avec ses poulets élevés au grand air. 
Vous pourrez aussi trouver les œufs d'Edith de Chauffour les Etrechy.  

AUVERS SOUS LA NEIGE 

 
Cet hiver, la venue de la neige sur notre 
département a apporté son lot de désagréments 
malheureusement, mais aussi de très belles 
images… 
Merci aux personnes qui nous les ont fait 
parvenir !! 

Récompense : 

 

À l’occasion des vœux le samedi 06 janvier 2018, Mr le Maire a remis la médaille de la 
ville à Mr Jean-Manuel Goncalves, citoyen engagé. 
Cette récompense témoigne d’un dévouement exemplaire pour la commune.  
Il a, notamment, encadré le chantier de la réfection de la maison du cimetière. 
Un bel exemple qui vient conclure 30 années de bénévolat. 
La mairie adresse toutes ses félicitations et un grand merci au récipiendaire.  

NETTOYAGE DES CHEMINS  
LE 1er MAI ! 

RDV devant la mairie à 9h avec votre 
enthousiasme et votre bonne humeur !! 

Suivi du traditionnel pique nique  
où tout le monde apporte au choix : 

un plat, un dessert, une boisson ! 
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          Conseil Municipal des Enfants 

 

C’est avec un peu de retard du à la météo neigeuse que se sont tenues les élections du 
Conseil Municipal des Enfants, un peu avant les vacances d’hiver.  
10 jeunes candidats se sont présentés devant leurs camarades de classe avec leur profession de foi. 
La salle du Conseil de la Mairie a été installée avec isoloirs, urne et bulletins d’émargement. Toute l’école primaire 
est venue voter, chaque élève avait sa carte d’électeur et s’est appliqué à respecter les règles du scrutin sous l’oeil 
avisé de M. Meunier, de Mme Sarzaud et de Mme Bony, secrétaire de la mairie.  
Elus dès le 1er tour, les jeunes élus, tous très fiers, de 4 nationalités différentes, ont été invités le samedi 10 mars à 
venir en mairie se présenter au Conseil Municipal et à recevoir leur écharpe tricolore, ainsi qu’une carte 
d’appartenance au CME. 
Le Conseil Municipal des Enfants sera animé et supervisé par Mme Millet, conseillère municipale, et proposera des 
pistes d’actions et des projets en rapport avec l’enfance, que ce soit dans l’enceinte de l’école ou sur le territoire de 
la commune, et les soumettra au vote lors de séances plénières afin de solliciter leur financement. 
Nous souhaitons un bon mandat aux jeunes élus !  
 

LE COIN DE L’ECOLE 

Vie des classes : 

Sortie des Maternelles et CP : début mars, à la Ferme du Petit Brin de 
Paille à Longjumeau, où les enfants ont pu admirer les animaux et 
participer à la distribution de nourriture, notamment, donner le biberon 
aux jeunes chevreaux, à la grande joie des enfants. 
 
Fête du printemps le 29 mars : les enfants ont eu l’autorisation de se déguiser et de chahuter une partie 
de l’après midi. 
Fête des 100 jours d’école, début Avril : animations et jeux autour du chiffre 100. 
 
Sortie de l’école : prévue fin mai/début Juin, toutes les classes 
iront visiter le Parc des Félins, en Seine et Marne. 
 
Fête de l’école :  
Elle est prévue durant la 2ème quinzaine de juin,  
La date n’a pas encore été déterminée. 
Au programme : Chorale des enfants et spectacle, exposition 
des travaux de l’année, repas et jeux sous l’égide de l’AP2eA. 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS 

 RAND’AUVERS 

 

Coucou les Auversois, 
Pour Rand'Auvers, le début d'année 2018 a commencé sur la neige, au 
cœur du massif cantalien, plus précisément à la station du Lioran qui 
s'étend sur plus de 150 hectares de 1160 à 1850 mètres d'altitude.  
 
Avec un pareil décor et un beau soleil, nous nous sommes baladés en raquette sur les sentiers couverts de neige fraiche, et quel 
bonheur de faire chanter la neige sous nos raquettes à travers les montagnes vierges de toutes traces.  
Nous avons terminé notre séjour par un après-midi de ski, et je dois vous avouer que ma prestation sur les pentes auvergnates 
fut digne des « bronzés font du ski », je suis meilleur pour la rando. 
Voilà les nouvelles, nos randos dominicales continuent leur petit bonhomme de chemin et c'est très bien ainsi, prochaine 
grosse sortie pour Rand'Auvers, le 24 Mars sortie sur Paris et mi-mai, le lac d'orient sur 4 jours. 
Le printemps arrive à grand pas, alors sortez dehors pour en profiter, la nature est régénératrice pour tous et c'est gratuit. 
A bientôt, Christophe. 

prochaine grosse sortie pour rand'auvers , le 24 Mars sortie sur 
Paris et mi-mai   le lac d'orient sur 4 jours. 
Le printemps arrive à grand pas , alors sortez dehors pour en profiter , la nature est régénératrice pour 
tous et c'est gratuit . 
 à bientôt , Christophe 

AP2EA 

 

L’AP2eA  vous invite à son Loto le samedi 7 Avril. 
Les bénéfices de cette manifestation permettent de 
financer des projets, des sorties et des achats scolaires. 
Prochaine manifestation : 
La Fête de l’école  fin Juin !! 

Association des Jeunes 

d’Auvers 

 
La soirée concert de la Saint Patrick a réuni environ 80 
personnes pour ce 1er concert organisé par l’AJA. Les Seven 
Ages ont véritablement conquis la salle. Le Public de 12 à 70 
ans et plus a même succombé à quelques pas de danse. La fin 
de soirée s’est écoulée au son de la guitare et de la voix de 
Flip Seultou dans un style personnel bien influencé par 
Renaud et plein d’humour noir. 
 
Prochaines manifestations de l’association : 
 

- 08/04/2018 : randonnée VTT du matin.  
- 03/06/2018 : randonnée pédestre –forêt des trois pignons 
-09/09/2018 : randonnée VTT à la journée avec pique nique 

                                                                       
 
Lieu et horaire sur le facebook ajauvers 



 
 

8   

 INFORMATIONS PRATIQUES 

 
             Votre mairie 

Place du Général Leclerc   

91580 AUVERS-SAINT-GEORGES 

Tél. 01.60.80.34.01  - Fax 01.60.80.58  

 
Adresse e-mail :  mairie@auvers-saint-georges.fr 
Site internet :      www.auvers-saint-georges.fr 
 
Page Facebook : 
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/ 
 
Horaires d’ouverture: 
Du Lundi au Vendredi : de 13h30 à 18h 
Samedi : de 9h30 à 11h 

Location de la salle polyvalente 
Pour les Auversois : 250 € - pour les Extérieurs : 700 € 
Caution réservation : 500 €  -   caution ménage : 200 €    
+ une attestation d’assurance 

Les déchets 
Ordures Ménagères : 
   *Le vendredi matin 
 

Tri Sélectif :  
  *Les emballages : le mardi matin 
  *Le verre : le 1er mardi de chaque mois (Très tôt le matin).  
  *Déchets Verts : se reporter au calendrier  distribué  
                                et disponible en Mairie 
 

Encombrants :  
Appeler le 01 64 56 03 63.  
Pour un ramassage limité à 2 m3 par foyer et 2 fois par an. 
Merci de respecter les jours et horaires de sorties des déchets afin de 
ne pas encombrer les trottoirs et de garantir la propreté de nos rues ! 
 

DECHETTERIE Eco-Centre d’Etrechy 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 9 h-12 h et 13h- 18h 
Dimanche et jours féries : 9h-12h        BADGE GRATUIT EN MAIRIE 

 
 
 
Urgences / téléphones utiles 
Urgences médicales - SAMU  15 
Pompiers   18 
POLICE ou GENDARMERIE  17 
Gendarmerie de LARDY    01 60 82 60 03 
Police Municipale et Intercommunale :  
numéro d’appel unique (transféré sur 
le portable des agents de services). Du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 18h. 
Mail : pmetrechy@orange.fr 

       01 69 78 32 96 

 

 

Calendrier des manifestations  
Dates Horaires Thématiques 
07/04/18 19h00 Loto de l’AP2eA 
08/04/18  Rando VTT  AJA 
08/04/18  Stage Auvers’Latina 
01/05/18 8h30 Nettoyage des Chemins 
08/05/18 9h45 Commémoration 1945 
25/05/18  Voyage des Anciens 
03/06/18  Rando pédestre  AJA 

 

Santé téléphones utiles 
Hôpital d’Arpajon 01 64 92 92 92 
Hôpital d’Etampes  01 60 80 76 76 
Centre antipoison  01 40 05 48 48 
Drs Brousse & Cerf    01 60 80 30 28 
Drs Joly & Boulais 01 60 82 56 51 
Dr Lefebvre-Desplat             01 60 80 39 70 
Dr Meunier                         01 60 80 39 76 

 Cabinets groupés infirmiers d’Etréchy :  
05 pl Général de Gaulle                       01 69 92 23 66  
04 bd des Lavandières 01 60 80 31 23 
11 rue du Martrois                               01 60 80 31 44  
02 rue A de Musset                             01 69 94 04 96 

 Kinésithérapeutes : 
 

A. de Boishebert-Ricart & St. Ricart     01 60 80 44 18 
Pauline Gabard                                   07 81 76 81 33 
Aurélie Daviot                                     06 52 70 85 72 
 Pédicure-Podologue :  
 

Claire Sturel et Sylvain Barrat 01 60 80 59 73 
Emmanuel  Poulain                              01 60 80 49 55 

 Services Sociaux 
Circonscription Etampes 01 69 16 14 25 
Relais Assistantes Maternelles 01 60 82 62 53 
 

Autres services  
SICAE 01 69 90 65 33 
VEOLIA 01 69 90 71 57 
SOS ABEILLES (Mr Sauce) 06 89 51 78 07 

 
Notre église 
Messe tous les  2e samedis  du  mois  à 18h30 
Pour tous renseignements sur le secteur Paroissial Vallée de la Juine 
(Catéchisme, baptême, mariage, décès...),  
Contacter le Presbytère d’Etréchy au 01 60 80 30 58 (répondeur) ou  
mail : secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr 
Contact à Auvers : Mme Anne-Marie Guittard au 01 60 80 34 54 

Concept  & maquette: Véronique SARZAUD                 Directeur de publication : Denis MEUNIER                             Impression : La mairie 

Communauté de Communes Entre Juine et 

Renarde 
 

Place Charles de Gaule, 91580 ETRECHY. 
Tel : 01 60 80 67 02. 
Site internet : http://www.entrejuineetrenarde.org 
Horaires d'ouverture : 
Le Lundi : de 15h à 18h 
Du Mardi au Vendredi : de 09h à 12h et 15h à 18h 
Le Samedi : de 09hà 12h 
 

http://www.auvers-saint-georges.fr/
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/
mailto:secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr
http://www.entrejuineetrenarde.org/

